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ARTICLE 86

Compléter l’alinéa 42 par la phrase suivante :

« Ledit document indique les possibilités de recours de l’intéressé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans  une  volonté  de  respect  du  principe  du  contradictoire,  il  est  nécessaire  que  la
personne, mise en demeure, ait à sa disposition les éléments juridiques afin de pouvoir remédier à sa
situation  lorsqu'elle  conteste  le  fondement  de  la  sanction  qui  lui  a  été  prescrite  par  l'autorité
administrative compétente. 


